
Suivi du Forum 2010-2015 – Concertation
Comité de coordination

Procès-verbal du comité Concertation
qui a eu lieu le 22 juin 2010 à 9h30

au Tour de lire, 1691, boul. Pie-IX, local 306

Présences
Johanne Cooper, Maison Tangente
Jonathan Alarie, CJHM
Jean-François Plouffe, CDEST
Brigitte Crevier, YMCA
Manon Bonin, Enfants de l'Espoir
Martin St-Georges, CSSSLT

Virginie Bonneau, CJHM-CEFHM
Geneviève Décarie, circonscription fédéral Hochelaga
Sophie Pétré, Maison à Petits Pas

Michel Roy, CDLCHM
Robert Dion, CDLCHM
Marie-Claude Lemire, CDLCHM

Ordre du jour proposé

 1. Présentation des participantEs  
 2. Adoption de l'ordre du jour
 3. Objectifs et plan de travail du comité de  Forum-concertation Doc

 3.1. Objectifs 3a
 3.2. Plan de travail
 3.3. Échéances

 4. Portrait de la concertation dans Hochelaga-Maisonneuve Doc
 4.1. Mission du CDLCHM  4a-4b
 4.2. Portrait de la concertation  4c
 4.3. Information à compléter

 5. Modèles de concertation intersectorielle et multiréseau Doc
 5.1. Synthèse des réflexions  sur la concertation au Forum 2008-2010 5a - 5b
 5.2. Modèles en cours dans les quartiers de Montréal 5c
 5.3. Enjeux dans la mise en place d'un modèle 5d

 Ref 5e, 5f
 6. Prochaines rencontres
 7. Divers
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1. Présentation des participantEs

Les personnes se présentent. Thérèse Ste-Marie et Bernard Gauvreau ne participeront pas aux travaux, 
Jean-François Plouffe représentera seul la CDEST.

2. Adoption de l'ordre du jour

Michel Roy fait la lecture de l'ordre du jour. Robert Dion précise que les documents de travail sont 
numérotés selon les points à l'ordre du jour.

Proposition 20100622-01
Il est proposé d'adopter l'ordre du jour tel que présenté.
Proposé par : Jean-François Plouffe Appuyé par : Brigitte Crevier
Adopté à l'unanimité

3. Objectifs et plan de travail du comité de  Forum-concertation

Michel  Roy  présente  les  objectifs,  le  plan  de  travail  et  les  échéances  du  comité.  S'il  y  a  des  
modifications, nous l'apporterons en cours de discussions.

4. Portrait de la concertation dans Hochelaga-Maisonneuve

4.1. Mission du CDLCHM

Document  4a  « Mission  du  CDLCHM ».  Ce  document  rappelle  que  le  CDLCHM,  en  tant  que 
regroupement communautaire, a comme mission de concerter les organismes et institutions du milieu 
en fonction des dossiers en développement social local. Le CDLCHM concerte en coordonnant l'action 
faite par les acteurs du milieu. Dans le cadre de notre réflexion sur les modèles de concertation, la 
structure pourrait changer mais la mission de concertation resterait semblable. 

Document 4b « Schéma des fonctions ». Il illustre la structure et le fonctionnement du CDLCHM. On 
observe que le CDLCHM a divers comités dans lesquels se retrouvent des organismes communautaires 
et des institutions. Quatre axes d'intervention se sont davantage développés au fil du temps : emploi, 
logement social, défense de droits, alimentation. Au niveau des fonctions, le CDLCHM assume une 
fonction de représentation qui est actuellement mise en question. La fonction communication, moins 
développée, devrait prendre plus de temps.

4.2. Portrait de la concertation

Document 4c « Portrait de la concertation ». Le tableau a été produit dans le cadre de la démarche du 
Forum  de  développement  social  local  2010.  Il  présente  les  principales  concertations  selon  un 
découpage par catégories populationnelles et par secteurs d'intervention. Ce portrait n'est pas exhaustif 
mais démontre que nous avons un nombre important de lieux de concertation.
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4.3. Information à compléter

Le tableau doit être complété en y insérant les comités des concertations sectorielles, les comités de 
citoyens,  etc.  Les  concertations  sectorielles  devraient  donc  mettre  à  jour  leur  organigramme  et  le 
présenter aux autres.

Il serait intéressant d'inviter des représentants d'autres Tables de quartier pour prendre connaissance de 
ce qui se fait ailleurs.

5. Modèles de concertation intersectorielle et multiréseau

5.1. Synthèse des réflexions  sur la concertation au Forum 2008-2010

Documents 5a et 5b sur les réflexions du milieu sur la concertation. Les documents résument l'essentiel 
des  réflexions  sur  la  concertation  provenant  d'intervenants  du  quartier.  La  communication,  la 
circulation de l'information et la place des citoyens ont été identifié comme enjeux importants.

5.2. Modèles en cours dans les quartiers de Montréal

Document 5c « Modèles de concertation intersectorielle et multiréseau à Montréal ».  Il  présente les 
trois  principaux  modèles  de  Tables  de  quartier.  La  Coalition  montréalaise  des  Tables  de  quartier 
(CMTQ) a produit un cadre de référence présentant les principaux objectifs que doivent relever les 
Tables  peu  importe  leur  structure  (Document  5e).  Les  Tables,  au-delà  de  la  structure,  doivent 
développer dans la pratique des actions concertées intersectorielles et multiréseaux. 

Les  trois  modèles  sont  reconnus  par  le  programme de  financement  des  Tables  appelé  « Initiative 
montréalaise de soutien au développement social local » (Document 5f). Ce programme a été créé en 
collaboration entre trois bailleurs de fond (Centraide du Grand Montréal, Ville de Montréal, Direction 
de la santé publique de Montréal ) et la CMTQ. Chaque Table reçoit de l'Initiative un montant de 
65 000 $ pour  coordonner  des  actions  concertées.  D'autres  bailleurs  de  fond peuvent  financer  des 
projets particuliers.

Dans le quartier, le développement d'une Table de quartier a été initié dès 1991. Plusieurs intervenants 
ont été impliqué dans la création de la Table « Hochelaga-Maisonneuve, Quartier en santé ». D'autres 
intervenants ont décidé de créer, en 1993, le CDLCHM, regroupement communautaire ayant comme 
mandat de faire de la concertation avec les organismes et institutions du milieu. En 1996, HM, Quartier 
en santé publie un portrait de quartier et met fin à ses activités. 

5.3. Enjeux dans la mise en place d'un modèle

Divers enjeux ont été soulevés :
• membership institutionnel : comment stimuler les intervenantEs institutionnelEs à participer de 

façon régulière aux processus de concertation ?
• pour développer un réseau et créer des liens, il faut favoriser la participation de plus de monde 

possible.
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• le membership devra être le moins restrictif pour favoriser davantage la participation : il faut 
diminuer le montant de la cotisation et ne pas faire de différence entre membership individuel et 
collectif.

• il faut varier le plus possible les secteurs d'où viennent les membres pour favoriser une plus 
grande variété.

• il faut développer une vision commune. Les bases de cette vision seraient :
◦ les 3 priorités du quartier adoptées lors du Forum ; 
◦ le modèle de concertation intersectorielle et multiréseau qui sera proposé par notre comité et 

adopté par le milieu ;
◦ le  contenu  des  plans  d'actions  et  planifications  des  concertations  sectorielles  qui  feront 

l'objet d'une démarche d'intégration.
• Le CDLCHM a déjà une vision et développe une mission sur lesquelles nous ne nous sommes 

pas entendus. 

Pour répondre aux divers enjeux, on propose que, pour la prochaine rencontre, chacun se positionne sur 
le modèle de concertation qu'il veut privilégier. Robert Dion élaborera un petit questionnaire.

6. Prochaines rencontres

Proposition 20100622-02
Il est proposé de tenir la prochaine rencontre le jeudi 9 septembre à 9h30 au local de la CDEST.
Proposé par : Johanne Cooper Appuyé par : Jonathan Alarie
Adopté à l'unanimité

Tâches à faire :

1. Se positionner chacun sur son modèle de concertation par l'entremise d'un questionnaire qui 
sera envoyé à tous et toutes.

2. Compléter  le  tableau  des  concertations  en  identifiant  les  comités  réalisant  un  travail  de 
concertation dans le quartier.

3. Inviter des représentants de Tables de quartier à présenter les pratiques de concertation dans 
leur quartier.

4. Proposer un processus de validation du modèle.

7. Divers
Aucun information.

Fin de la rencontre à 12h00

Secrétariat : Robert Dion
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